
Accompagnement de structures régionales  

Périmètre d’intervention du DLA régional et articulations avec le DLA départemental 

 

 

 

 

 
 

 

FICHE OUTIL 
Elaboration du schéma de collaboration entre DLA D / DLA R/ CRDLA  

dans le cadre des accompagnements régionaux 
  

 

L’état des lieux en régions fait ressortir une forte disparité en termes de pratiques et modalités 

d’articulation entre DLA régionaux et DLA départementaux. Pour certaines régions, la mission 

d’accompagnement régional est trop récente ou trop faible en termes de volumes de structures 

accompagnées pour qu’un processus d’articulation ait pu déjà être mis en place. 

 

Dans tous les cas, il est préconisé que ces modalités se définissent localement, région par région, 

de façon collaborative entre les DLA D, DLA R et CRDLA. 

Ces modalités de collaboration pourront ensuite être définies au travers d’un document partagé entre 

le DLA R et le DLA D. 

 

ARTICULATION DU DLA REGIONAL AVEC LE DLA DEPARTEMENTAL 
 

Quelques données à prendre en compte pour élaborer ces modalités de collaboration : 

→ les orientations issues de « l’analyse des besoins territoriaux » 

→ les objectifs et les moyens, humains et en ingénierie, du DLA régional et ceux des DLA 

départementaux 

→ la configuration des DLA sur la région. Ex : pour une région où la structure porte l’ensemble 

des DLA R et D, les modalités seront définies en interne de la structure porteuse 

→ la taille et les caractéristiques géographiques de la région  

→ le type ou la nature de l’accompagnement envisagé 

 

ARTICULATION DU DLA REGIONAL AVEC LES CRDLA  

Les Centres de ressources DLA (CRDLA)  jouent un rôle, en amont et en aval, de l’accompagnement 

régional. Ils peuvent en effet : 

 apporter un éclairage sur l’accompagnement des réseaux en informant le DLA R sur le 

contexte national ou local du réseau 

 orienter le DLA R vers des acteurs ressources du territoire 

 informer leurs réseaux sur la possibilité de se faire accompagner par le DLA R (sous réserve 

d’avoir une visibilité des budgets et temps disponibles du DLA R) 
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MODELE DE DOCUMENT PARTAGÉ DEFINISSANT LES MODALITES DE 
COLLABORATION ENTRE DLA R ET DLA D 

 

 

Les DLA sont invités à se saisir de ce modèle de document pour élaborer leur propre schéma de 

collaboration entre l’échelon départemental et régional.  
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 Certains DLA D ne souhaitent pas participer au RDV avec le DLA R car le temps passé ne se traduit 

pas dans leurs objectifs de réalisation 

 

 

ORGANISATION 

Objectifs 

pour le 

DLA R 

(nb) 

pour le 

DLA D 

(nb et / ou 

temps 

passé) 
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Accueil des structures régionales 

 

  

La structure est accueillie par le DLA R et éligible au DLA R → le DLA R pilote 

l’accompagnement régional 

La structure est accueillie par le DLA D et est éligible au DLA R 

→ le DLA D transmet au DLA R (qui peut lui proposer de participer au RDV) 

La structure est accueillie par le DLA R ou le DLA D et elle n’est pas éligible au DLA  R  

→ le DLA R renvoie vers le DLA D (et  invers
t
) 

Le DLA R et le CRDLA partagent ensemble sur la demande d’accompagnement 

Les DLA R partagent entre eux et avec l’Avise sur la nature des structures régionales qui les 

sollicitent, en particulier les têtes de réseau affiliées à une même tête de réseau nationale 
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Réalisation de diagnostics régionaux  
 

 
 

Réalisation de diagnostics départementaux,  

en lien avec un diagnostic régional  
  

L’accompagnement concerne plutôt le Régional et une antenne 

→ le DLA R croise avec le DLA D en l’invitant à participer à l’entretien diagnostic
1
 

L’accompagnement concerne l’ensemble de la Région  

→ Il fait donc l’objet d’un point d’information à l’ensemble des DLA D ou d’un temps d’échange 

lors de l’inter-DLA 

Le DLA R et le CRDLA partagent leurs informations sur la demande d’accompagnement 

L’accompagnement n’a aucun impact à court terme sur les niveaux départementaux 

→ le DLA R en informe simplement les DLA D, sans les associer davantage 

Les DLA R échangent sur les diagnostics de structures régionales, en particulier les  têtes de 

réseau affiliées à une même tête de réseau nationale 
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*le cas échéant 
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 NB : Tous les DLA R n’ont pas encore mis en place de comité d’appui régional 

 Objectifs 

ORGANISATION 

pour le 

DLA R 

(nb) 

pour le 

DLA D 
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Participation des DLA D au comité d’appui régional
2
  

Une représentation des DLA D dans le comité d’appui régional peut 

être  prévue, cette représentation peut être permanente ou tournante  

(par exemple, en fonction du secteur de la structure) 
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Réalisation d’ingénieries individuelles régionales    

Réalisation d’ingénieries collectives régionales    

Le DLA R informe le CRDLA du déroulé de l’accompagnement 

Le DLA R informe le DLA D du déroulé de l’accompagnement, et peut également solliciter 

l’avis du DLA sur le choix du prestataire par exemple 
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Phase de consolidation de structures régionales 

 

 

 

 

Le DLA R informe le plus souvent le DLA départemental de l’évolution de la situation de la 

structure 

 

Le DLA D peut également réaliser tout ou une partie de la phase de consolidation (antennes 

départementales par exemple) 
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ILLUSTRATION D’UN SCHEMA DE COLLABORATION. L’EXEMPLE DE L’AQUITAINE 
 

Schéma traduisant le processus d’accompagnement d’un réseau régional en lien avec 

le DLA D  

 

Dans ce schéma de collaboration, le DLA D est donc impliqué au niveau du Comité d’appui 

technique. Les DLA D sont également tous destinataires des diagnostics réalisés au niveau 

régional ainsi que des bilans d’accompagnement.  

Le DLA Aquitaine (comme de nombreux autres DLA R) est amené à échanger très 

régulièrement avec d’autres DLA R, en particulier sur les structures affiliées à une même tête 

de réseau nationale. Les CRDLA et l’Avise sont également informés des structures 

accompagnées par le DLA R, ce qui permet de capitaliser au niveau national sur les 

structures sollicitant le DLA R.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


